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Après plus de cinq ans de fonctionnement des conseils de quartier et de concertation sur des thèmes divers, il est intéressant de dresser un bilan de tout ce qui a bougé grâce à la concertation menée sur la commune et ce malgré les difficultés rencontrées. 

La Ville a par exemple mis en œuvre des moyens supplémentaires pour s’adapter à un nouveau type de relation avec la population, via des conseils de quartier très actifs et sans cesse en demande de réponses dans des délais courts. Une technicienne de proximité a ainsi été recrutée afin d’améliorer les délais de réponse et de privilégier un contact direct avec les auteurs des requêtes ; le service médiation a organisé son équipe de façon à disposer d’un médiateur par quartier, en lien direct avec la population et les conseils de quartier, pour prévenir et régler d’éventuels conflits.  

Mais, au-delà des adaptations menées dans le fonctionnement quotidien de la municipalité, il est intéressant de mettre l’accent sur la progression de la démocratie de proximité, de l’idée même de participation des habitants à la décision publique. Ils se sont emparés des outils mis à leur disposition (conseils de quartier, commissions extra-municipales, réunions publiques, supports d’information) et la Ville continue à proposer ces outils et à les développer. 

Le nombre de réunions a ainsi très fortement progressé, ce dont les habitants très sollicités se plaignent quelquefois, tant il est vrai que de nombreux projets émergent sur la commune et que la volonté municipale est d’y associer la population le plus en amont possible. 

Le bilan ci-dessous dresse une synthèse non exhaustive de plusieurs projets menés par la municipalité, soit à son initiative, soit sur requête d’habitants le plus souvent constitués en conseils de quartier. 

L’idée est de faire apparaître la part de concertation ou d’information menée sur chacun et ce que cela a apporté au projet final, ce qui a bougé par rapport aux plans initiaux. L’objectif est finalement de répondre à la question qui est souvent posée : « à quoi sert la concertation ? à quoi sert une commission extra-municipale (CEM) ? à quoi sert un conseil de quartier ? ». 

Les projets sont classés ci-dessous selon un ordre chronologique basé sur la date de réalisation du projet ou des travaux. 

PROJETS REALISES 

2002

Création d’un city-stade à Curégan : la concertation a concerné la municipalité, les bailleurs et le bureau du conseil de quartier du Bourg en septembre 2002 autour du choix du site, du type de jeux, de l’éclairage. Le choix de l’entreprise, après rédaction d’un cahier des charges et consultation de plusieurs fournisseurs, s’est fait en octobre 2002. Les travaux ont été achevés avant la fin 2002.
2003

Accessibilité-handicap : une commission municipale sur le handicap et l’accessibilité des espaces publics a été constituée autour de la Ville avec des personnes à mobilité réduite. Une première réunion s’est déroulée le 27 mars 2003 pour en fixer les objectifs et lancer la réflexion. Une deuxième réunion, le 6 juin 2003, a permis de lister les places de stationnement spécifiques à réaliser. Un chiffrage a été effectué et le projet entièrement validé par la commission le 24 octobre 2003. Les places ont ensuite toutes été réalisées progressivement. 

Le 3 décembre 2004, le projet de nouveau parking (incluant des places handicapés) à Fongravey a été présenté à la commission et aux conseils de quartier. Une place a été repositionnée près du portail en mars 2007 pour en faciliter l’accès, sur requête du conseil de quartier des Rainettes.
2004

Construction d’une maison des services publics (MSP) : les riverains et les conseils de quartier ont été à la fois informés et concertés. Leur attention s’est surtout portée sur les logements : le projet est passé d’un bâtiment collectif à des maisons de ville et d’un R+2 (bâtiment à trois niveaux) à un bâtiment en R+1 (rez-de-chaussée plus un étage). L’inauguration a eu lieu le 20 janvier 2005.

Le plan de circulation a également été soumis à concertation le 7 juillet 2005 auprès des riverains et du conseil de quartier. Leurs requêtes ont été retenues : création d’une zone 30, pose d’un « sens interdit sauf riverains », modification du sens de circulation sur les rues Rincazaux et Abbé Raby.
Création d’un city-stade à Caychac : un questionnaire élaboré par l’ABC a été distribué et rempli par des jeunes dont la ville voulait connaître les besoins et les idées. Le site de l’école de Caychac a ensuite été proposé. Les enseignants ont alors été invités eux-aussi à formuler des propositions le 9 décembre. Puis, le 15 janvier 2004, une réunion de concertation avec le conseil de quartier et l’ABC a permis de faire remonter auprès de tous les participants les souhaits formulés par les jeunes et l’idée générale qu’il ne s’agissait pas de faire un « copié-collé » par rapport au city-stade de Curégan, mais bien un nouveau projet de qualité égale. Le 1er mars, un projet synthétisant les idées émises était présenté au groupe de travail et validé. Le cahier des charges précis a  pu être préparé pour mai 2004 et la consultation des entreprises effectuée par la suite. Les travaux ont été réalisés au cours du dernier trimestre 2004 et l’équipement inauguré le 15 janvier 2005.
Réhabilitation du lavoir de Caychac : les travaux ont porté sur la charpente et la remise en eau du lavoir, à l’été 2004. Des plantations ont ensuite été rajoutées autour du lavoir sur insistance des riverains relayée par le conseil de quartier. Il reste à installer du complément de mobilier : bacs à fleurs. Des bancs et corbeilles ont été rajoutés en 2006 et 4 arbres à l’hiver 2006-2007.

Agrandissement de la piscine municipale : toutes les associations et les écoles ayant un accès à la piscine ont été consultées pour connaître leurs besoins et attentes au cours du premier semestre 2003. Le chantier s’est déroulé à l’été 2004 (agrandissement du hall d’accueil, amélioration de l’acoustique dans l’espace du bassin, changement du système de ventilation, création d’espaces administratifs). La « nouvelle » piscine a été inaugurée le 4 septembre 2004.
2005

Enlèvement des déchets verts à domicile : ce nouveau service municipal répond à une demande exprimée par la population. Le ramassage a débuté le 7 novembre 2005, après deux ans de réflexion pour mettre au point le projet.
Réaménagement de la médiathèque : le projet a été présenté à la population ainsi qu’aux conseils de quartier, pour information, au cours du premier trimestre 2005. Les travaux se sont déroulés en juillet et août 2005. L’inauguration a eu lieu le 17 octobre 2005.

Création d’une crèche au Maurian : le projet a été présenté aux conseils de quartier et aux usagers et à l’association qui gère la crèche. La dernière réunion de concertation s’est déroulée le 10 mars 2004 pour valider le dossier final. L’inauguration s’est tenu le 30 septembre 2005.

Stationnement de l’école de Curégan : les parents d’élèves ont exprimé directement auprès de la Ville leur souhait de voir réaménagé le stationnement de l’école, en particulier pour qu’il y ait moins de confrontation entre les voitures et les bus. Un projet leur a été présenté le 23 juin 2003 qui prévoyait la suppression du portail d’entrée, la création d’une plate-forme réservée aux bus, la création d’un trottoir de part et d’autre du parking existant, la protection du cheminement avec des barrières, la réfection de l’éclairage. Le projet validé, les travaux ont été effectués durant l’été 2005. Les arceaux pour le stationnement des vélos ont été posés plus tard.

Ré-aménagement de l’avenue du Port du Roy : le projet a été présenté en réunion publique le 20 novembre 2003 et les travaux réalisés du 15 novembre 2004 au 31 août 2005. Le positionnement de la piste cyclable n’a pas pu être modifié alors que c’était une demande des riverains et conseil de quartier car la voie ferrée à proximité posait trop de contraintes et que les aménagements nécessaires à son franchissement par la piste cyclable avaient été déjà réalisés 5 ou 6 ans auparavant. Par la suite, certains éléments du projet ont pu être modifiés suite à des requêtes de riverains et du conseil de quartier : des coussins berlinois ont été rajoutés (posés en juillet 2006), deux places de stationnement ont été neutralisées (début 2007), le stationnement rue du Collège technique a été matérialisé au sol et des corbeilles rajoutées.

Sécurisation des abords de l’école La Renney : la demande a été exprimée par les parents d’élèves puis relayée par le conseil de quartier. Des coussins berlinois ont donc été aménagés à la sortie du parking au cours des vacances de la Toussaint en 2005.
2006

Préparation du Plan local de l’urbanisme : le projet de PLU a été arrêté par délibération du conseil de communauté le 7 janvier 2005. Il a ensuite été soumis aux communes membres de la CUB pour avis. L’enquête publique s’est déroulée du 23 mai au 8 juillet 2005. Le PLU a été approuvé par la CUB le 21 juillet 2006. 

La contribution de la commune de Blanquefort au PLU communautaire s’est appuyée dans un premier temps sur l’élaboration de son projet de territoire, engagé le 16 décembre 2002, présenté en commission urbanisme le 19 septembre 2003 et voté lors du conseil municipal du 29 septembre 2003. 

Au cours de cette période, la municipalité a mis en œuvre une importante phase de concertation en s’inscrivant dans une démarche approfondie d’information, d’explication et d’écoute, allant au-delà des exigences réglementaires. Un séminaire a par exemple été organisé le 25 janvier 2003 à l’intention des conseils de quartier. Des réunions publiques se sont ensuite déroulées dans chaque quartier. Un numéro de la publication municipale « séance de concertation » a été diffusé à l’ensemble des habitants, présentant les modalités du PLU. Des « cafés-urbanisme » ont eu lieu le samedi matin sur le marché. Les documents réglementaires du PLU (plans de zonage, servitudes, etc.) ont fait l’objet de différentes versions qui ont été mises à disposition du public et commentées lors de rendez-vous individuels en Mairie.

Cela s’est traduit par une des meilleures mobilisations des usagers enregistrées sur l’agglomération bordelaise lors de l’enquête publique, avec 279 observations déposées dans le cadre de l’enquête publique. L’information des usagers s’est poursuivie par l’envoi, à toutes les personnes ayant formulé des observations dans le cadre de cette enquête publique, de la réponse du Commissaire enquêteur à leurs observations et de la copie de son rapport.

Règlement local de publicité : le projet a été présenté pour information seulement à la CEM du 1er février 2006.

Réflexion sur la démocratie participative : la Ville a initié avec les conseils de quartier un travail de réflexion autour des pratiques locales de la démocratie participative, travail mené avec l’Association pour la démocratie et l’éducation locale et sociale (ADELS). La participation aux rencontres nationales de la démocratie locale à Dijon en octobre 2006 a permis aux membres des conseils de quartier de Blanquefort de comparer leur expérience à celle d’autres communes. La réflexion devrait être prolongée en 2007.

Accessibilité financière au sport : 4 à 6 réunions par an pendant trois ans ont été menées pour définir au final les outils suivants : tickets relais clubs, chèque sport et critérisation. Les conseils de quartier et les associations sportives se sont tous fortement mobilisés.

Collecte sélective des déchets en porte-à-porte : les Blanquefortais ont longtemps demandé l’arrivée de ce service sur la commune. La ville a relayé cette attente auprès de la CUB. Le choix de la fréquence dite en « 1+1 » est issu de la réunion de concertation du 12 avril 2005, confirmé par courrier à la CUB le 6 juillet 2005 : il permet de ne pas augmenter la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Les bacs ont commencé à être distribués aux particuliers en octobre 2006.

Aménagements au Parc de Fongravey : ce projet a bénéficié à la fois d’une large information pour tous et d’une concertation menée avec plusieurs acteurs au cours du premier semestre 2004. Le projet de street-parc a été affiné avec des jeunes de l’ABC ; des places handicapés ont été ré-aménagées suite à l’insistance de certains usagers et du conseil de quartier ; le parcours sportif a été pensé avec l’association Oxygène, tout comme l’éclairage dans le Parc et à sa périphérie (entre les deux giratoires sur la rue Jean Duvert). Une grande réunion de validation définitive s’est tenue avec tous le 5 juillet 2004. Le choix du type de jeux pour enfants, le positionnement du stationnement, le choix du mobilier sont restés du ressort de la municipalité. Les projets de jeux de pétanque et de tables de pique-nique n’ont pas abouti, tout comme la demande de maintenir la clôture autour de certains endroits du Parc. Les travaux ont été effectués au cours du premier semestre 2006 et l’inauguration le 20 septembre 2006.
Ouverture d’une salle de réception pour les familles à Tanaïs : le projet a été présenté aux habitants et conseils de quartier. Les travaux ont débuté en mars 2006 et la salle a pu être mise en service dès octobre 2006. 

Jeux pour enfants à Dulamon : c’est le conseil de quartier qui a proposé le site à la Mairie en novembre 2004. Un type de jeux a été proposé par la paysagiste qui réalisait dans le même temps la charte esthétique de la commune. Deux réunions de concertation ont été nécessaires car les jeux retenus au cours de la première se sont révélés trop onéreux suite à consultation des fournisseurs. L’implantation a été effectuée entre le 20 novembre et le 26 décembre 2006 pour un montant de 54.500 €. 

Par courrier du 19 septembre 2007, le conseil de quartier de Majolinas a indiqué à la Mairie qu’il envisageait de faire un complément de jeux pour les moins de 7 ans, grâce au budget participatif qui lui est alloué.
Jeux pour enfants à Carpinet : le choix du site et du type de jeux s’est fait en concertation avec le conseil de quartier entre juillet et novembre 2004. Les travaux ont été réalisés du 16 au 23 janvier 2006 pour un montant de 19.000 € TTC. Par courrier daté du 14 décembre 2006, le conseil de quartier du Bourg a signifié son choix de financer une clôture avec le budget participatif qui lui est alloué. Les travaux ont été réalisés début octobre 2007 pour un montant de 4500 € TTC.

Jeux pour enfants à Peybois : un questionnaire a été adressé par le conseil de quartier de Caychac aux riverains au cours du premier semestre 2005 : trois sites étaient proposés (Peybois, le Neurin, Cambon). C’est finalement le site de Peybois que le conseil de quartier a proposé à la Ville. Une deuxième concertation a été nécessaire, le 21 décembre 2005, suite à une pétition de certains riverains : le choix de Peybois a été maintenu contre leur avis. Quant au choix des jeux, la Mairie s’est appuyée sur les propositions de la paysagiste qui réalisait au même moment la charte esthétique pour la commune. Les jeux proposés ont été validés par le conseil de quartier et les travaux réalisés du 24 janvier au 2 février 2006, pour un montant de 27.500 € TTC. 

Lors de sa réunion du 2 avril 2007, le conseil de quartier a exprimé son souhait de voir les jeux complétés par d’autres pour les plus petits. La ville lui a répondu qu’il pouvait choisir d’y consacrer un de ses prochains budgets participatifs.

Jeux pour enfants à La Renney : les premières discussions ont été menées le 16 septembre 2004 avec deux personnes mandatées par le conseil de quartier qui ont proposé des jeux pour les 6-10 ans. Par la suite, d’autres membres du conseil ont contesté ce choix, préférant des jeux pour les plus petits, mais le projet était déjà trop avancé pour que la ville puisse modifier le choix. Les travaux ont été réalisés entre le 30 mars et le 2 mai 2006 (la réalisation des clôtures a été problématique ce qui a rallongé les délais), pour un montant de 18.000 € TTC.
Etablissement des programmations voirie et trottoirs : la proposition de programmation pluriannuelle des études et travaux préparée par la CUB et la Ville pour 2007, concernant les voies de desserte, a été soumise aux 4 conseils de quartier le 19 octobre 2006. Aucune modification n’a pu y être apportée compte tenu de l’importance des requêtes des conseils. 

Par contre, la réunion concernant la programmation trottoirs, organisée le 12 mai 2005, a permis d’identifier la demande des conseils de réaménager les trottoirs d’un lotissement en entier, quitte à y consacrer plusieurs années budgétaires, plutôt que de saupoudrer les investissements sur plusieurs lotissements.

La réalisation des deux programmations suit son cours. Une modification a été apportée à celle sur la voirie suite à la requête du conseil de quartier des Rainettes de prendre en charge la mise aux normes communautaires des trottoirs du lotissement du Clos des Sables (cf. par ailleurs).

Rue de Maurian : les riverains ont exprimé au conseil de quartier le souhait de ralentir davantage la circulation pour faciliter la sortie du lotissement ; cette demande n’a pas été retenue par la commune, d’autres investissements de voirie étant jugés plus prioritaires (la rue bénéficiant déjà d’un coussin berlinois). Les riverains demandent également des places de stationnement supplémentaires dans cette rue : cette requête est pour l’instant laissée en suspens, dans l’attente de connaître le devenir des anciens locaux du culturisme (qui étaient les principaux utilisateurs de stationnement).

Butte de Saint-Ahon : à la demande des copropriétaires du lotissement voisin et du conseil de quartier, la butte a été maintenue alors qu’il était prévu de l’araser. Des réunions de concertation ont été nécessaires pour valider la forme de la butte et les plantations à y réaliser ; les projet final a été validé par les riverains et le conseil de quartier le 4 octobre 2005. Les travaux ont été effectués entre janvier et mars 2006.

Ré-aménagement de l’avenue de l’Europe : la concertation a été menée par des contacts directs entre les riverains, les conseils de quartier et des élus municipaux. Le conseil de quartier de Majolinas a participé au positionnement du mobilier urbain (bancs et corbeilles) et celui du Bourg a souhaité que des arceaux vélos soient positionnés au niveau de l’arrêt de bus (demande acceptée).  

Interdiction de circulation faite aux poids lourds sur l’avenue du 8 mai et avenue de l’Europe (+3.5t) et avenue de la Salle de Breillan (+10t) : il s’agissait d’une requête de riverains exprimée à la ville par le conseil de quartier : l’interdiction a été mise en place par arrêté municipal du 27 janvier 2006.

Sécurisation des abords des écoles Saturne et Dulamon : la demande a été exprimée par les parents d’élèves. Un plateau surélevé a donc été aménagé aux abords de l’école Saturne durant les vacances de février 2006 et les feux tricolores resynchronisés aux abords de l’école Dulamon pour faciliter le franchissement du boulevard Montesquieu par les piétons et vélos.

2007

Relations entre les conseils de quartier et la Mairie : Monsieur le Maire rencontre les bureaux des 4 conseils de quartier une fois par trimestre afin d’entendre les requêtes d’ordre général et de débloquer des dossiers problématiques grâce à un échange direct. Les conseils de quartier ont également l’opportunité de présenter au Conseil Municipal de septembre leur bilan d’activité annuel. Une assemblée de quartier est organisée chaque année en présence de Monsieur le Maire : les habitants peuvent prendre connaissance des projets municipaux en cours et exprimer des requêtes qui seront relayées le plus souvent par le conseil de quartier.

Périmètre de gel sur les Sables de Lacoste : plusieurs réunions de concertation ont permis à la municipalité et aux riverains de comprendre leurs attentes mutuelles et, au final, de lever le périmètre de gel qui pesait sur ce quartier. Le 7 juillet 2006, une réunion publique ouverte aux habitants et conseils de quartier a eu pour double objet de présenter le périmètre d’attente (PAPG), opposable aux tiers à partir du 18 août 2006 et de présenter les premières remarques de l’Agence d’Urbanisme engagée dans une étude pour sa suppression. Le 16 décembre 2006, l’étude de l’A’Urba fixe trois objectifs à inscrire au PLU afin d’être en mesure de supprimer le PAPG tout en conservant son identité remarquable au quartier : désenclaver certains terrains, conserver les espaces boisés, privilégier les cheminements piétons. Le 13 janvier 2007, une dernière réunion de concertation permettait de décider de la suppression du PAPG dès la première modification du PLU.
Construction d’une nouvelle station d’épuration à Lille : la population a été informée du projet de la CUB, des plans d’aménagement et des solutions techniques arrêtées. Les travaux ont été achevés au premier trimestre 2007, la nouvelle station est partiellement opérationnelle depuis avril 2007. La demande de rejet direct en Garonne a été retenue sur l’insistance du conseil de quartier, tout comme le souhait des riverains et conseil de quartier de participer au futur Observatoire de la Jalle.
Réhabilitation de l’école Saturne : la concertation avec l’équipe enseignante s’est d’abord déroulée en 2003 et la réhabilitation a été décidée en mai 2004. Une CEM s’est tenue le 6 juillet 2006, à laquelle les riverains étaient également invités. Les travaux ont été effectués de janvier à septembre 2007.
Création d’un bâtiment commun culturisme/vestiaires de foot : une première concertation avec les associations sportives a été suivie d’une présentation en réunion publique le 17 mai 2005. Les travaux ont été réalisés entre mars et septembre 2007, l’inauguration a eu lieu le 3 octobre 2007.

Mise à disposition de locaux pour le conseil de quartier : une salle de réunion, partagée avec quelques associations, est mise à disposition du conseil de quartier de Majolinas depuis mi-2007 : il y dispose d’une armoire pour archiver ses dossiers.

Création de 30 jardins familiaux : une CEM organisée le 15 février 2007 a tenu les conseils de quartier informés de ce projet municipal dont le Bourg avait également pressenti l’intérêt. Les riverains ont reçu un info-travaux en mars 2007 et les habitants des logements collectifs une invitation à se porter candidat : 5 réunions en pied d’immeuble ont été organisées entre avril et mai 2007 à La Plantille, Solesse, Dulamon, Cimbats et Curégan qui ont permis de recevoir 4 nouvelles candidatures. La tentative faite par la Ville d’associer les habitants à un projet d’utilisation d’une parcelle collective s’est révélée infructueuse : aucune idée n’a pu être recueillie à la suite de la CEM du 15 février 2007.

Aménagement d’une aire de pétanque et d’un terrain de basket au stade Breillan : le conseil de quartier de Majolinas a organisé une consultation des habitants qui a permis de faire émerger un projet qui a été soumis à la Mairie par courrier du 27 mai 2006. Trois réunions ont été nécessaires sur place entre conseil de quartier et services municipaux pour décider de l’emplacement des équipements, de leurs dimensions, du type de revêtement au sol. Puis, un estimatif du coût des travaux a été adressé au conseil le 16 février 2007, approuvé par courrier du conseil du 20 mars 2007. Les travaux ont débuté en juillet pour s’achever en septembre, pour un montant total de 20.851,43 € TTC. 


Par courrier en date du 19 septembre 2007, le conseil de quartier envisage d’implanter des bancs et corbeilles à proximité ainsi que des arbres : cette demande est en cours d’étude par la Ville.
Implantation d’une boîte aux lettres à la MSP : il s’agissait d’une ancienne demande des habitants du quartier et du conseil de quartier de Caychac que la Ville a fortement relayé. La Poste a finalement posé une boîte aux lettres en septembre 2007.

Aménagement de la rue Cora Morton : la concertation autour du projet au cours du premier trimestre 2007 a mené à modifier la localisation de places de stationnement par rapport aux plans initiaux et d’œuvrer pour une diminution de la vitesse de circulation.

Ré-aménagement des rues Jeanne d’Arc et Blaise Pascal : le projet a été présenté en réunion publique le 23 février 2006 aux riverains et conseil de quartier. La concertation a été maintenue tout au long du chantier, amenant à modifier des éléments (positionnement des arbres qui pouvaient gêner la sortie des riverains) y compris une fois les travaux débutés.

Aménagement d’un parc de stationnement au stade Emile Miart : suite à des contacts avec des riverains, le conseil de quartier a relayé leur demande de sécuriser la circulation sur ce site fréquenté par des enfants, d’ouvrir une nouvelle entrée et de créer un stationnement pour les bus sur le domaine public afin de réduire les nuisances occasionnées aux riverains. Toutes ces requêtes ont été retenues par la ville dans son projet final.

Aménagement du sud de l’avenue du XI novembre : le projet d’aménagement paysager a été présenté aux riverains et conseil de quartier, puis modifié suite à leurs remarques : le talus a été déporté et remodelé pour protéger davantage certains riverains (lotissement du Tiscot). Le choix municipal de planter des arbres le long de la piste cyclable a été maintenu, malgré les propositions des riverains et conseil de quartier d’y implanter une glissière de sécurité. Un îlot central a été prévu entre la sortie du Tiscot et de la rue du Dehez, sur insistance des habitants et une étude a été demandée à la CUB pour faciliter la sortie du Tiscot sur l’avenue du XI novembre. Les aménagements paysagers sur les deux giratoires (Tiscot et Dupaty) ont été présentés pour information.

PROJETS EN COURS 

Déviation de Caychac : le projet a été présenté en CEM du 23 octobre 2006, puis lors de l’assemblée annuelle du quartier de Caychac le 7 décembre 2006 : le projet tel qu’il a été présenté n’a pas soulevé de remarque particulière hormis celle de personnes habitant au-delà du tracé prévu qui auraient souhaité que la déviation soit prolongée au-delà des limites communales pour en bénéficier également.
Une concertation est menée avec les commerçants afin de prévenir les impacts de la déviation sur l’activité commerciale. 
Projet de Zone d’aménagement concerté (ZAC) en centre-ville : une large concertation menée très en amont a véritablement fait évoluer le projet. Une commission extra-municipale a été créée dès le 25 mars 2002 pour mener la concertation. Une étude pré-opérationnelle a été menée par le cabinet Charrier et soumise à concertation avec la CEM (10 réunions entre le 23 mai 2002 et le 27 février 2003). Dans le même temps, quatre ateliers thématiques (environnement et identité, déplacements, animation, logement) se sont également réunis et des outils d’information-expression (fiches d’expression, publications municipales telles « Séance de concertation » en juin 2002 et « séances publiques » en mars-avril 2002) largement diffusés.


A l’issue de ce travail collectif entre élus, représentants de la démocratie participative, associations et habitants, la première version du projet pré-opérationnel est présentée, expliquée, amendée entre octobre 2003 et janvier 2004 à travers trois réunions publiques, une exposition ouverte à la Maison du patrimoine, des permanences d’information, des apéros ZAC, trois publications municipales et le site Internet. Un dossier de synthèse a été présenté au conseil municipal du 9 février 2004. 


Le 25 mars 2007, BMA est désigné comme mandataire pour la coordination des études de faisabilité et de programmation. L’équipe de travail a tenu compte des suggestions et observations exprimées lors de la phase précédente pour réactualiser et équilibrer le projet : celui-ci a été présenté aux habitants pour les derniers ajustements lors de 3 réunions publiques les 20 novembre 2006, 29 janvier 2007 et le 29 mars 2007. La commission extra-municipale réunie au préalable avait approfondi certains points et les propriétaires des parcelles concernées avaient été rencontrés par M.le Maire. 


Les apports issus de la concertation peuvent être classés en 4 axes :

· préservation et renforcement de l’identité patrimoniale :

· limitation très importante des démolitions : rue Eugène Tartas, derrière le centréco, propriétés rue Amédée Tastet près du centre culturel, maintien de la maison du coiffeur, des maisons rue Maréchal Leclerc
· effort significatif apporté aux réhabilitations : maison du coiffeur, ancienne maison Roldan, le corps de ferme Labonne
· renforcement du caractère « ville-parc » de la commune : réaménagement du parc Carpinet, structuration d’une coulée verte entre les parcs Fongravey et Majolan, aménagements paysagers des voies
· traitement des voies de circulation pour un partage avec les piétons : préservation du caractère naturel et pittoresque de la rue A.Déris et de la ferme Ornon
· équipements publics :

· apaisement du trafic et lutte contre la circulation de transit : voiries mixtes (rues Gambetta, République), zones 30, plateaux surélevés (rue Lamartine par exemple)
· préservation des capacités de stationnement nécessaires au bon fonctionnement de la ville tout en limitant l’impact sur l’emprise au sol : stationnement longitudinal avenue Général de Gaulle, rue Lamartine
· maintien d’une réserve foncière sans construction entre la Poste et l’école du Bourg afin de conserver à ce jour un espace « d’aération visuelle » en continuité avec le Parc Carpinet, mais également une poche de stationnement qui peut avoir la vocation ponctuelle d’espace de foire

· abandon du projet d’ouverture au public des espaces verts de Cholet.

· Logements :

· Répondre de manière maîtrisée à des besoins actuels et futurs (jeunes ménages, personnes âgées par exemple) par la construction de 350 à 370 logements

· Affiner l’approche de constructibilité par secteur en tenant compte de l’environnement direct pour envisager un programme adapté aux capacités de construction, une hauteur limitée (R+3 maximum sur certains secteurs uniquement) et une recherche d’insertion paysagère

· Programmation de la typologie de logements pour organiser la mixité sociale dans le centre-ville. 

· Commerces :

· Aménagement de la place de l’église en renforçant sa vocation d’animation de vie locale avec à l’arrière une mise en valeur paysagère des places de stationnement
· Requalification de la place de la halle pour renforcer l’attractivité du cœur historique tout en maintenant les places de stationnement.
Résorption de l’habitat insalubre des gens du voyage au Petit Lacanau : la concertation a d’abord eu lieu avec les familles du Petit Lacanau et les plus proches riverains au cours de plusieurs rencontres en 2006 et 2007. Le projet a été présenté en Conseil Municipal en 2006. La population, les conseils de quartier et les riverains ont été informés du projet (plan de masse en particulier) lors de l’assemblée de quartier de Caychac le 7 décembre 2006. Une Commission extra-municipale est prévue avant fin 2007. 

Construction d’une centaine de logements à La Rivière : une réunion publique a rassemblé plus d’une centaine d’habitants le 30 octobre 2006 : le projet a été présenté par le maître d’œuvre. Le conseil de quartier insiste pour qu’une voirie favorable aux piétons et aux cyclistes soit aménagée jusqu’aux écoles de Caychac : la demande est à l’étude. Une CEM élargie est prévue avant fin 2007.

Ré-enchantement du Parc de Majolan : ce projet a fait l’objet d’une très grande concertation puisque plusieurs scenarii d’aménagement ont été proposés à l’ensemble de la population et aux conseils de quartier qui, tous, ont privilégié le maintien de l’aspect sauvage du Parc. Par la suite, trois réunions de concertation thématiques ont été animées en 2005 par le maître d’œuvre dans le Parc pour exposer les premières esquisses. Les travaux ont commencé en 2003. Le chantier est accessible au public grâce à des visites guidées par le maître d’œuvre.
Centr’Eco : les habitants ont été tenus informés des évolutions du projet qui répondait à une forte attente de revitalisation de ce centre commercial de proximité. La concertation a été effectuée avec les commerçants et une CEM le 17 novembre 2005 pour trouver des solutions transitoires durant les travaux et pour maintenir une activité sur le site.
Création du barreau du Dehez : une phase de concertation a précédé la réalisation de l’ouvrage qui répondait à un besoin largement exprimé de dévier la circulation des poids lourds de l’avenue du XI novembre. Le projet a d’abord été présenté aux entreprises de la zone le 27 mai 2003, puis aux conseils de quartier le 5 juin 2003 avec deux options : utiliser l’emprise de la voie du Dehez existante ou créer un pont au-dessus de la voie ferrée. Un groupe de travail, composé de la Mairie, des riverains et des conseils de quartier s’est réuni le 12 juin 2003 pour examiner les différents scenarii, la commission urbanisme a été informée le 23 juin 2003. Une nouvelle réunion publique le 10 juin 2004 a permis de valider le choix du pont et celui du pont sur talus plutôt que sur piles. Des contacts directs ont eu lieu jusqu’à la fin juin entre l’adjoint à l’urbanisme et les riverains qui n’avaient pas pu participer à la réunion : ils ont confirmé le choix du pont sur talus. 

L’étude acoustique a été présentée en réunion du 20 avril 2005 aux riverains et aux conseils de quartier. Suite aux remarques exprimées par les participants, le mur anti-bruit a été rallongé par rapport aux plans initiaux. Le raccordement de la nouvelle voie sur le lotissement Charles Gounod a été abandonné.

L’enquête publique s’est déroulée du 23 mai au 24 juin 2005 : le rapport du commissaire enquêteur, favorable au projet, a été entériné par le conseil communautaire le 14 octobre 2005. Le 15 septembre 2005, le détail des accès à la zone industrielle a été présenté aux entreprises du COZEB. Les derniers éléments de l’étude acoustique ont été eux présentés aux riverains et aux conseils de quartier lors de la réunion du 29 juin 2006. 

Les travaux ont débuté le 5 mars 2007 pour s’achever selon le calendrier prévisionnel en septembre 2008. 10 réunions publiques ont eu lieu sur le projet qui a fait l’objet, par ailleurs, de 8 articles dans 8 publications municipales différentes afin que l’information soit la plus complète possible. 

Le conseil de quartier des Rainettes insiste pour qu’une solution soit trouvée pour réduire les nuisances que subiront toujours les riverains du sud de l’avenue (avant le giratoire du Tiscot). La Ville a donc sollicité la CUB par courrier du 23 avril 2007 (adressé aux conseils de quartier pour information) pour que soit étudié un itinéraire à l’est de la réserve naturelle de Bruges via l’avenue du Port du Roy, l’allée du bois et la rue du Pont Neuf pour venir se raccorder à la rocade au niveau des échangeurs 4a et 5.

Aménagements dans le secteur de la gare : le projet initial a été remis en cause tardivement (réunion de la CEM élargie aux riverains en février 2007) suite à l’opportunité connue dernièrement de créer un véritable pôle d’échange autour de la gare (train, vélo, bus). Une solution transitoire a tout de même été proposée par la ville, lors de la Commission extra-municipale du 8 octobre 2007, pour pacifier rapidement la circulation, avant l’aménagement définitif de la rue reporté à 2010 : la mise en sens unique depuis la gare vers l’avenue du XI novembre. Il faut rappeler également que plusieurs dispositifs demandés avaient par ailleurs déjà été réalisés : positionnement d’un stop rue de la gare, interdiction de tourner à gauche de la rue Jean Duvert vers la rue de la gare, interdiction faite aux poids lourds de plus de 3.5t de circuler rue de la gare et limitation de la vitesse à 30 km/h.

Aménagement des trottoirs du lotissement du Clos des Sables : le conseil de quartier a relayé la demande ancienne du lotissement du Clos des Sables de voir ses trottoirs mis aux normes communautaires par la ville. La demande a finalement été acceptée fin 2006, ce qui occasionne des modifications au sein du plan trottoirs préalablement établi puisque ce dernier est financé à budget constant. Le dossier technique et financier a été achevé en septembre 2007.
Aménagement de la rue Jean Moulin (2nde tranche entre l’avenue du Général de Gaulle et la rue du repos) : le projet a été présenté en réunion de concertation en février 2007 à laquelle seulement deux riverains étaient présents. Ceux-ci n’ont exprimé aucune demande particulière, hormis la préoccupation liée à la sortie des véhicules sur la piste cyclable. Celle-ci a donc été déplacée par rapport au projet initial et le trottoir devant la résidence élargi (travaux en cours en octobre 2007).
Création d’une piste cyclable entre le centre-ville de Blanquefort et le bourg de Caychac : concernant la première phase, déjà réalisée, il s’agissait initialement d’un projet municipal, une simple information a été donnée aux riverains et conseil de quartier concernant la première tranche (entre Caychac et la rue de Tujean). Suite à des difficultés d’acquisition de terrains, les choix initiaux sur le calendrier des phases suivantes ont du être modifiés au premier trimestre 2007, sans que la concertation ne soit possible : c’est la tranche rue du repos qui sera aménagée avant la tranche Tujean/Maurian, les travaux étant prévus pour le premier trimestre 2008.

Aménagements de voirie rue Pasteur (ainsi qu’au carrefour avec les rues Galochet et de la Gabarreyre) : la concertation a porté sur le choix des végétaux rue Pasteur. La mise en impasse de la rue de Galochet (débouché sur le boulevard Alcide Lançon), demandée par les habitants, est à l’étude. Le projet de traçage du stationnement sur la rue de la Gabarreyre et d’une bande axiale est en cours de finalisation.

Parvis des Colonnes : le conseil de quartier souhaite que le parvis soit rendu moins glissant (requête du 14 décembre 2004). Une suite favorable sera donnée à cette requête avant même le commencement des travaux de la ZAC.
Pose de bancs et corbeilles supplémentaires dans le centre-ville : 12 corbeilles et 6 bancs supplémentaires seront posés avant la fin de l’année 2007 en des lieux choisis par le conseil de quartier du Bourg, à son initiative. 

Lutte contre les déjections canines en centre-ville : le conseil de quartier du Bourg a choisi de faire implanter un mobilier spécifique en 5 lieux (parc de Carpinet, place de l’étoile, rue du Maréchal Juin, Curégan/Solesse, église Saint-Martin) pour mettre à disposition des propriétaires de chiens des sacs pour ramasser les déjections. Le mobilier sera assorti d’une campagne de communication avant la fin de l’année 2007. 

Clôture de l’aire de jeux de Carpinet : à la suite de remarques de parents d’enfants utilisateurs de l’aire de jeux, le conseil de quartier du Bourg a choisi de la clôturer pour faciliter la surveillance des petits et surtout empêcher les animaux d’accéder au tapis de sol. Les travaux ont été effectués sous maîtrise d’ouvrage municipale début octobre 2007.

Mise en valeur du Parc de Cambon : le conseil de quartier de Caychac a sollicité les habitants pour faire émerger des idées d’aménagement pour le Parc, par questionnaires distribués dans toutes les boîtes aux lettres. Une trentaine de réponses lui est parvenue : elles ont été transmises à la Mairie le 31 octobre 2006. Une restitution de l’ensemble des propositions aux habitants a été organisée par le conseil le 26 février 2007. La Ville a ensuite contacté un paysagiste habitant de Caychac qui a accepté d’animer des ateliers de travail pour aboutir à un projet d’aménagement d’ensemble. Le travail a débuté le 26 février avec une douzaine d’habitants et membres du conseil, motivés. 5 autres réunions se sont succédées jusqu’à la présentation publique d’un projet global lors des Feux de la Saint-Jean le 23 juin 2007. Le chiffrage et l’étude technique sont en cours, réalisés par le paysagiste et les services municipaux. Un début de réalisation devrait voir le jour au cours du premier trimestre 2008.

Projet de compléter les jeux pour enfants de Dulamon : le conseil de quartier de Majolinas a proposé de consacrer son prochain budget participatif à l’aménagement de nouveaux jeux pour les enfants de moins de 7 ans (les jeux actuels s’adressant à des 7-12 ans). Cette proposition va être étudiée par la Ville.

Aménagement d’abribus en trois points de ramassage scolaire : par courrier en date du 30 janvier 2006, le conseil de quartier des Rainettes a informé la Ville qu’il souhaitait implanter des abribus en trois points du circuit de ramassage scolaire (deux au Clos des Sables, un au Tiscot), à financer avec le budget participatif. Le ramassage scolaire relevant de la compétence de la Communauté Urbaine de Bordeaux, la Ville l’a d’abord sollicitée en mai 2006. La CUB a répondu le 22 juin 2006 qu’elle ne pouvait installer des abribus à vocation uniquement scolaire. Des contacts ont pu être pris par la Mairie avec un fournisseur de mobilier qui a délivré un premier devis en mars 2007, soumis au conseil de quartier en juin 2007. Une nouvelle rencontre entre services municipaux et conseil de quartier a eu lieu le 8 octobre 2007 : certains points (financement de l’entretien et du remplacement des vitres brisées) doivent encore être discutés et validés par le conseil de quartier.

Médiation avec les jeunes sur le centre commercial ATAC : le conseil de quartier a souvent relayé la préoccupation des commerçants face aux détritus laissés par les lycéens lors de la pause de midi et autres comportements incivils. Le service municipal concerné y donne suite en organisant une médiation, en lien avec le Lycée, le CFA et les commerçants du centre commercial. Des poubelles et bancs supplémentaires vont être posés d’ici la fin de l’année 2007.


REFLEXIONS EN COURS POUR DE PROCHAINS PROJETS

Utilisation de la Maison Courtois (chemin de Tartas) : la Ville est sollicitée sur cet équipement, mais aucun projet assez précis ne lui est pour l’instant proposé ; le conseil de quartier aurait souhaité y implanter sa maison de quartier, mais la Ville a plutôt proposé un local commun à 2 conseils (Bourg et Rainettes) dans le château de Fongravey (en projet).
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